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Approches de la Prévention de la Désinsertion 

Professionnelle (PDP) 
 
 
 
 
 
Dans un contexte où le rôle clé des SPSTI dans la Prévention de la Désinsertion 
Professionnelle est reconnu, et dans le nouveau cadre issu de la loi du 2 août 2021 
et de ses textes d’application, ce document a été produit par un groupe de travail 
de la commission Offre et Innovation pour partager des réflexions et des pistes 
de travail pour les SPSTI. 

Ce document a pour but de partager des pratiques de SPSTI sur le sujet, 
notamment par rapport à l’organisation de la cellule PDP, à son fonctionnement/ 
son mode de saisine, aux compétences nécessaires, et aux échanges avec les 
partenaires externes.  

Il pose aussi la question du périmètre de la PDP au sein des Services 
(méthodologies de scoring), et des indicateurs utiles pour montrer 
collectivement la contribution des Services au maintien en emploi. Rappelons 
que selon la recommandation HAS de 2019, un score de repérage de désinsertion 
professionnelle doit tenir compte de trois pans d’information : la connaissance de 
l’environnement de travail (des conditions de travail et des expositions 
professionnelles), la connaissance de l’état de santé, et la connaissance des 
situations sociales. Un objectif collectif pourra donc être de faire émerger un 
consensus concernant la méthode de repérage et les indicateurs sur le plan 
national.   

Ce document fait apparaître la nécessité de partager des outils et méthodologies 
pour renforcer la cohérence et la lisibilité de l’offre des SPSTI sur ce volet de l’offre 
socle, définie par les partenaires sociaux et l’Etat. 

Pour atteindre cet objectif de cohérence et de lisibilité, plusieurs pistes ont été 
identifiées par la commission Offre et Innovation : 

- Une invitation est faite aux Services à s’emparer de ce document pour 
échanger sur ces sujets, notamment dans le cadre des associations 
régionales (CA et commissions). 

- Les travaux de la profession pour la recherche, la sélection ou l’élaboration 
d’une méthodologie de scoring commune se poursuivront en parallèle au 
sein d’un groupe de travail interrégional  
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A court terme, des premiers indicateurs collectifs seront définis et suivis et 
notamment : 

- Le nombre de travailleurs ayant bénéficié d’un accompagnement dans le 
cadre de la PDP sur une année.  

- Le nombre de travailleurs ayant bénéficié d’un accompagnement dans le 
cadre de la PDP toujours en activité ou en reconversion professionnelle  X ( 6 
ou 12) mois après le signalement 
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Point 1 – Le cadre de la PDP 
 
1. Finalité de la PDP et définitions 

 

La finalité de la prévention de la désinsertion professionnelle et du maintien en 
emploi peut être définie comme étant la prévention de la désinsertion 
professionnelle dans l’emploi occupé, voire dans l’emploi en général, en agissant 
sur le déterminant travail, mais aussi sur les pathologies liées à d’autres 
déterminants, afin que le travail ne les aggrave pas, que le poste reste adapté à cet 
état de santé et de préserver l’employabilité du salarié. Ceci comprend, de fait, la 
prévention primaire, secondaire et tertiaire.   

 

Quelques définitions : 

Il apparait important de rappeler la définition de l’usure professionnelle et du 
maintien EN emploi selon le Plan National Santé au Travail- 4 (PNST 4) :  

La prévention de la désinsertion professionnelle (PDP) renvoie aux dispositifs et 
accompagnements mis en œuvre à destination des salariés potentiellement 
vulnérables du fait d’un état de santé difficilement compatible avec la poursuite de 
leur activité. Ces situations de vulnérabilité peuvent être d’origine professionnelle 
ou non et peuvent se traduire ou non par une reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé (RQTH). Le risque de désinsertion professionnelle touche un 
nombre important de travailleurs du fait notamment du vieillissement de la 
population active et de l’augmentation des maladies chroniques comme le cancer, 
le diabète, la sclérose en plaques, les maladies cardio-vasculaires, les maladies 
psychiques, le VIH, etc.  

L’usure professionnelle est le résultat d’un processus d’altération de la santé au 
travail qui se traduit par une accélération du vieillissement de la personne et une 
dégradation de ses capacités physiques. En fonction des parcours professionnels 
des salariés, des contraintes et des risques auxquels ils sont exposés ainsi que des 
marges de manœuvre dont peuvent disposer les intéressés dans 
l’accomplissement de leurs tâches, l’usure professionnelle peut apparaître tôt dans 
les carrières et ne concerne donc pas que les seniors. Processus progressif qui peut 
avoir des conséquences tant sur la santé des travailleurs que sur le bon 
fonctionnement de l’entreprise, les manifestations de l’usure professionnelle 
peuvent être multiples : accidents, douleurs, maladies, troubles musculo-
squelettiques (TMS), troubles psychosociaux etc. Elle peut alors se traduire par de la 
démotivation, de l’absentéisme, du turn-over ou encore des restrictions d’aptitude  
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voire des déclarations d’inaptitude. Il faut ainsi savoir repérer ces « signaux » avant 
que le processus ne débouche d’abord sur une rupture du contrat de travail, parfois 
suivie, en raison d’une période de chômage plus ou moins longue, d’une 
désinsertion professionnelle du travailleur.  

La prévention de l’usure professionnelle contribue ainsi directement à la 
prévention de la désinsertion professionnelle, en particulier en réduisant le risque 
de maladie professionnelle. Elle vise à agir collectivement sur les facteurs de risques 
et les facteurs protecteurs, à la fois techniques, organisationnels ou encore liés aux 
parcours. Son enjeu est renforcé par l’allongement des carrières.  

Enfin, selon la Haute Autorité de santé, le maintien en emploi est défini comme un 
processus d’accompagnement des personnes présentant un problème de santé 
avec un retentissement sur leurs capacités de travail, dans le but de les maintenir 
durablement en emploi (et pas seulement dans leur poste de travail, ni dans la seule 
entreprise d’origine) dans des conditions compatibles dans la durée avec leur santé. 
Souvent conçu dans un sens large, incluant le maintien dans l’emploi (maintien sur 
le poste, grâce à des aménagements ou sur un autre poste dans l’entreprise, par 
reclassement interne) et le maintien en emploi proprement dit (grâce à un 
reclassement externe), il peut également mobiliser les leviers de la prévention de 
l’usure professionnelle et les dispositifs d’action sur les parcours professionnels 
relevant de la politique de l’emploi, de la fonction ressources humaines (RH) et de 
la gestion des compétences.  

 
2. Missions et Actions des SPSTI dans le cadre de la PDP  

 

Des dispositions législatives et réglementaires précisent le rôle des SPSTI pour la 
PDP, auxquelles s’ajoutent des normes complémentaires (certification SPEC2217, 
instruction de la DGT, etc). 

 

a. Cadre législatif et réglementaire  
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La loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention et la santé au travail a introduit la 
cellule PDP.  

Selon ses termes, la cellule PDP est animée et coordonnée par un médecin du 
travail ou par un membre de l’équipe pluridisciplinaire désigné par lui et agissant 
sous sa responsabilité. Dans ce cas, ceci peut faire l’objet d’une formalisation de 
différentes manières. Autrement dit, dès lors que le médecin du travail souhaite 
confier l’animation et la coordination de la cellule PDP à un membre de l’équipe 
pluridisciplinaire il convient de tracer cette organisation dans un document 
(document interne, procédure de fonctionnement de la cellule…)  

La cellule PDP est notamment chargée : 

- de proposer des actions de sensibilisation 
- d’identifier les situations individuelles 
- de proposer, en lien avec l’employeur et le salarié, des mesures 

individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de transformation du poste 
de travail favorisant le retour au travail. 

- de participer à l’accompagnement du salarié, éligible au bénéfice des 
actions de PDP 

Pour mener à bien ces missions, cette cellule collabore avec les professionnels 
d’autres organismes luttant également contre la désinsertion 
professionnelle (Assurance Maladie, Cap Emploi…).  

Pour en savoir plus sur les sources juridiques et les textes applicables à la cellule 
PDP, vous pouvez vous reporter aux notes/schémas et liens proposés ci-dessous. 

 

➔ Pour aller plus loin :  

Notes juridique Cellule PDP 2022 (annexe 1) 

Note technique Cellule PDP 2022 (annexe 2) 

 
 
A noter également que la SPEC 2217 (page 33, 1re ligne du tableau, Niveau 1) prévoit 
que le SPSTI doit élaborer : « une procédure d’information sur les missions et les 
modalités de saisine de la cellule PDP prévoyant les 5 actions suivantes :  
a) Information des employeurs et des IRP sur les services rendus par la cellule PDP 
et sur les procédures de saisine de celle-ci  
b) Information sur le traitement des alertes et signalements  
c) Information des salariés lors des visites sur les missions de la cellule PDP  
d) Sensibilisation collective au maintien dans l’emploi pour les entreprises 
adhérentes  
e) Promotion des dispositions relatives à la PDP (visite de mi-carrière, essai 
encadré, etc.) » 
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b. Quid du partage d’informations ? 
 

Dans un contexte de dialogue et d’échange de données accrus entre le SPSTI et les 
partenaires du maintien en emploi se pose la question du partage d’informations. 

Quelques rappels : 

L’obligation au secret est posée à l’article L.411-3 du code de l’action sociale pour 
les Assistants de Service social. 

« Les assistants de service social et les étudiants des écoles se préparant à l'exercice de cette 

profession sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves 

énoncées aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. La communication par ces personnes à 

l'autorité judiciaire ou aux services administratifs chargés de la protection de l'enfance, en 

vue de ladite protection, d'indications concernant des mineurs dont la santé, la sécurité, la 

moralité ou l'éducation sont compromises n'expose pas, de ce fait, les intéressés aux peines 

fixées par l'article 226-13 du code pénal. » 

Et le partage d’informations prévu par le Code de la Santé Publique précise 
qu’« un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs professionnels identifiés 
des informations relatives à une même personne prise en charge, à condition qu'ils 
participent tous à sa prise en charge et que ces informations soient strictement 
nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins, à la prévention ou à son 
suivi médico-social et social. 

Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de soins, au sens de 
l'article L. 1110-12, ils peuvent partager les informations concernant une même 
personne qui sont strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des 
soins ou à son suivi médico-social et social. Ces informations sont réputées 
confiées par la personne à l'ensemble de l'équipe. 

Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de 
soins, d'informations nécessaires à la prise en charge d'une personne requiert son 
consentement préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon 
dématérialisée, dans des conditions définies par décret pris après avis de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés ». 

Appliquées aux SPSTI, ces règles conduisent à conseiller le recueil du 
consentement du travailleur au partage d’informations le concernant au sein de la 
cellule PDP. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417946&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
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c. Traduction de la PDP dans l’offre de service des SPSTI : 
 

Grâce aux travaux collectifs du réseau Présanse menés dans le courant de l’année 
2022, une brochure présentant « l’ensemble socle de services » des SPSTI a été 
élaborée (disponible sur le site internet de Présanse).  
 
Les trois volets de l’offre de service des SPSTI sont présents : la Prévention des 
risques professionnels, le Suivi individuel de l’état de santé et la Prévention de la 
désinsertion professionnelle.   
 
   
Dans la mesure où la PDP comprend des actions de prévention primaire, 
secondaire et tertiaire, il est cohérent de considérer que certaines visites 
occasionnelles contribuent à la prise en charge de la PDP (accompagnement 
précoce), tout comme la prévention des risques professionnels en entreprise.  
 
 
 
Nous vous présentons ci-après les 5 fiches de la brochure présentant l’« ensemble 
socle de services »  qui sont marquées du sigle PDP :  

- Accompagnement social en cas de risque de désinsertion professionnelle.  
- La visite de reprise après un arrêt de travail 
- Participation au rdv de liaison entre l’employeur et le salarié pendant l’arrêt 

de travail 
- La visite de pré-reprise pendant un arrêt de travail 
- La visite de mi-carrière  
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d. En synthèse : 
 

Schéma présentant les interactions de la cellule PDP avec l’environnement 
(bénéficiaires, équipes SPSTI, partenaires) 

 (à lire avec la Note Technique Cellule PDP en annexe 2) 

 

 

 

 

 

Le repérage précoce, l’alerte et le signalement précoce :  
 

Le décret n° 2022-653 du 25 avril 2022 relatif à l'approbation de la liste et des 
modalités de l'ensemble socle de services des services de prévention et de santé au 
travail interentreprises précise que l’« Alerte et signalement précoce peut venir 
du médecin du travail, du médecin traitant, du médecin conseil, de l'employeur 
et du salarié ». 

L’instruction du 26 avril 2022 complète ces éléments en précisant « que la cellule 
PDP met en place un accompagnement adapté. Cet accompagnement peut être 
mis en place : 
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• Pour un travailleur ou son employeur qui la saisit directement ; 
• Pour un travailleur identifié par la cellule ; 
• Pour un travailleur orienté par les équipes pluridisciplinaires du SPSTI, 

par un partenaire du maintien dans l'emploi ou par l'Assurance 
maladie ». 

 

Toutes ces possibilités s’ajoutent au rôle du médecin du travail qui identifie les 
situations individuelles à risque de désinsertion professionnelle. 
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Point 2 – Le périmètre de la PDP 
 

1. Qui est pris en charge par la PDP ? 
 

On constate à ce jour l’absence de définition commune ou de méthodologie 
partagée par les SPSTI pour l’identification des salariés faisant l’objet d’une prise en 
charge spécifique au titre de la PDP/ par la cellule PDP. 

Dans le cadre de l’amélioration de la lisibilité de l’offre des SPSTI sur la PDP, le réseau 
des SPSTI doit veiller à la mise en place de critères communs répondant aux trois 
pans d’information préconisés par la HAS. 

 

2. Méthodologie relative à la mise en place d’un scoring :  
 

Selon la recommandation HAS de 2019, un score de repérage de désinsertion 
professionnelle (scoring) doit tenir compte de trois pans d’information :  

- la connaissance de l’environnement de travail (des conditions de travail et 
des expositions professionnelles),  

- la connaissance de l’état de santé,  
- la connaissance des situations sociales.  

Cf un extrait de la recommandation HAS en annexe 3. 

 

Plusieurs scorings sont utilisés actuellement ou au moins disponibles, sans 
qu’aucun ne soit plus validé scientifiquement que les autres. Ils ont été construits 
dans la finalité de déclencher un seuil d’action ou de connaitre à un instant T un 
score, dans des finalités de comparaison ou d’analyse statistique.  

Les scorings présentés ci-après n’explorent qu’un ou deux des pans sus cités et ne 
satisfont donc pas à la recommandation de la HAS pour des scorings destinés à être 
utilisés par un professionnel de santé.  

Leur finalité peut cependant être la prise en charge par un expert (médecin du 
travail, cellule PDP) de l’entrée dans un parcours dédié de maintien en emploi, la 
sollicitation d’avis expert chez un partenaire etc, elle peut aussi être le 
déclenchement d’une action sur le milieu de travail prioritaire.  

Il est par ailleurs recommandé que le scoring choisi puisse se nourrir des avis des 
différents experts de l’équipe pluridisciplinaire.  
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Pour aller plus loin :   

Afin d’éviter des inégalités de traitement d’un SPSTI à l’autre pour un salarié dans 
une situation donnée, il apparaitrait nécessaire d’utiliser le même scoring pour 
apprécier la PDP. Cela reste un enjeu du réseau. Les SPSTI et les associations 
régionales sont invités à s’emparer de cette question.  

3. Exemples de scorings existants :  
 

Aucun des exemples présentés ci-après ne remplit les 3 critères de la HAS exposés 
plus haut. Ils ne constituent pas des modèles à prendre en l’état mais une 
illustration de scorings existants, et peuvent être utiles pour nourrir les discussions 
en cours et à venir au sein du réseau.  
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En complément de ces 3 exemples mis en œuvre par des SPSTI, nous 
présentons la méthode de scoring établie par Fontana et Collen. 

Estimation du ris ue de ne pas être déclaré « apte au poste de travail » selon FO TA A ET COLL E  

2016 dans ref. sante travail n° 145 de I  S 

 

Indicateurs clés pour les démarches de prévention de la désinsertion professionnelle et le maintien 

en emploi dans les CPOM selon FA TO Y et Coll dans ref sante travail n° 155 de I  S 
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Point 3 – Le fonctionnement de la PDP 
 

Pour traiter de la PDP, le Service dispose de ses équipes santé travail et d’une cellule 
PDP. 

Il interagit avec nombre de partenaires. 

 

 

 

Il faut distinguer l’activité générale du Service en matière de PDP de l’activité 
spécifique de la cellule PDP, au sens de la loi. Pour certaines situations, la cellule 
intervient en réalisant un accompagnement renforcé.    
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Si les modalités de repérage et de détection et les indicateurs de suivis doivent faire 
l’objet d’une démarche partagée au sein du réseau des SPSTI, les modalités de prise 
en charge peuvent rester propres à chaque Service, et être définies en fonction des 
ressources disponibles.  

 

 
1. La Cellule PDP :  

 
a. Les modes d’activation de la cellule PDP : 

 

On observe une diversité des modes d’activation de la cellule PDP selon le type de 
scoring effectué en amont, les périmètres pris en charge, ou si des actions 
collectives sur des secteurs sont effectuées par exemple.  

La détection (en amont) et le signalement (par un acteur du Service notamment) 
sont deux modes d’activation possibles de la cellule PDP. 

 

Pour rappel, l’instruction du 26 avril 2022 précise « que la cellule PDP met en place 
un accompagnement adapté. Cet accompagnement peut être mis en place : 

• Pour un travailleur ou son employeur qui la saisit directement ; 
• Pour un travailleur identifié par la cellule ; 
• Pour un travailleur orienté par les équipes pluridisciplinaires du SPSTI, 

par un partenaire du maintien dans l'emploi ou par l'Assurance 
maladie ». 

 

L’activation de la cellule PDP peut donc être effectuée par un acteur au sein du 
SPSTI ou à l’extérieur du SPSTI :   

- Au sein du SPSTI, par :  
o L’équipe pluridisciplinaire (dont le médecin du travail)  
o La cellule PDP elle-même 

 
- A l’extérieur du SPSTI par :  

o Le travailleur 
o L’employeur 
o Les partenaires du maintien en emploi 
o L’Assurance maladie (dont le médecin conseil) 
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Concernant le médecin traitant, l’article L. 4622-8-1 du Code du travail vise une 
collaboration de la cellule PDP avec les acteurs du soin. 

L’instruction précise que cette collaboration se manifeste par des échanges 
d'information et l'organisation de points dédiés au traitement des cas individuels 
complexes afin d'y trouver une issue concrète. Ces échanges d'information sont 
réalisés dans le respect des règles applicables à la transmission des données 
médicales et du secret médical. 

En revanche, les textes n’envisagent pas une saisine de la cellule par le médecin 
traitant. 

 

b. Composition de la cellule PDP :  
 

La composition d’une cellule PDP peut varier selon les SPSTI.  

Conformément à l’article L. 4622-8-1 du Code du travail, la composition 
minimale de la cellule est f ixée par le contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens (CPOM) conclu entre la CARSAT, la DREETS, le SPSTI et les ARS. 

L’instruction du 26 avril précise que « Pour les SPSTI couverts par des CPOM en 
cours au 31 mars 2022, à défaut d'avenant, la composition des cellules pourra 
provisoirement être définie par le SPSTI, en favorisant la présence des personnels 
suivants : 

• médecins et inf irmiers en santé au travail, 
• assistants de service social du SPSTI, 
• psychologues du travail,  
• ergonomes,  
• chargés de mission maintien en emploi,  
• assistant administratif  ». 

 

Par ailleurs, le rapport chiffre clés de Présanse 2023 donne une vision d’ensemble 
des métiers mobilisés au sein de la cellule PDP. A noter qu’il s’agit de la première 
année de la mise en place de la cellule PDP suite à la loi du 2 août 2021. 

Composition des cellules PDP des SPSTI selon le Rapport Chiffres Clés de Présanse 
2023 (données représentant la situation dans les SPSTI au moment de 
l’administration du questionnaire, entre mars et juin 2023) : 
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D’après les déclarations des Services, les cellules PDP comptent de 1 à 20 personnes, 
affectées généralement à temps partiel à la cellule. Elles sont composées en 
majorité de médecins du travail, infirmiers en santé au travail et assistants de 
service social, ces trois métiers représentant 54 % des effectifs. Les autres fonctions 
mentionnées par les SPSTI (18 %) sont notamment des chargés de maintien en 
emploi, des conseillers en insertion professionnelle, des assistants et des 
ergonomes. 

Il semble que certains Services créent le poste de « coordinateur de cellule ». 

  

c. Exemples de fonctionnement de cellule PDP : 
 

Chaque SPSTI adapte le fonctionnement de sa cellule PDP à sa situation propre.  
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2. Les compétences des SPSTI pour la PDP et les besoins de formation pour 
les acteurs de la cellule PDP 

 

a. Les Formations des Infirmiers de santé au travail : 
 

Aux termes de l’article R. 4623-31-2 du Code du travail « La formation spécifique en 
santé au travail prévue à l'article L. 4623-10 permet, au minimum, au candidat 
d'acquérir des compétences dans les matières suivantes : 
1° La connaissance du monde du travail et de l'entreprise ; 
2° La connaissance des risques et pathologies professionnels et des moyens de les 
prévenir ; 
3° L'action collective de prévention des risques professionnels et de promotion de 
la santé sur le lieu de travail et l'accompagnement des employeurs et des 
entreprises ; 
4° Le suivi individuel de l'état de santé des salariés, incluant la traçabilité des 
expositions et la veille sanitaire et épidémiologique ; 
5° La prévention de la désinsertion professionnelle ; 
6° L'exercice infirmier dans le cadre des équipes pluridisciplinaires des services de 
prévention et de santé au travail et la collaboration avec les personnes et 
organismes mentionnés aux troisième et quatrième alinéas du I de l'article L. 
4644-1 ». 

L’arrêté du 30 janvier 2023 relatif aux modalités d'organisation et d'évaluation de la 

formation spécifique des infirmiers de santé au travail précise s’agissant des 

compétences à acquérir dans le domaine de la PDP les éléments suivants : 

«  (…) 5° La prévention de la désinsertion professionnelle comprend (35 
heures minimum) : 
a) L'exposition à certains facteurs de risques professionnels au-delà de 
seuils réglementaires ; 
b) Les outils du maintien en emploi ; 
c) La prévention de l'usure professionnelle ;(…) » 

 

b. Liste des intitulés de formation financées par l’Opco Santé dans le cadre 
d'un des axes prioritaires définis par la branche : « Formations relatives à la 
prévention de la désinsertion professionnelle »  

 

Les formations listées ici sont prises en charge par l’Opco santé sur fonds 
conventionnels (en 2023 et a priori en 2024) quel que soit l’organisme de formation. 

- Aménager le poste du travailleur en situation handicap  
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- Assurance maladie et dispositif pour le maintien en emploi 

- Découvrir les bases de la PDP et du maintien en emploi 

- Vieillissement au travail et PDP 

- DU. Sante et maintien en emploi 

- Maladies chroniques et maintien emploi 

- Maintien en emploi, handicap et travail 

- Maladies chroniques & maintien dans emploi 

- Rôle IDEST dans missions maintien emploi 

- TMS des membres supérieurs 

- Méthodologie de la PDP 

- L’entretien infirmier spécifique PDP 

 
3. La PDP vue par le salarié :  

 

a. Exemple de Parcours de maintien dans l’emploi pouvant être présenté au 
salarié :   
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b. Illustration d’un parcours de maintien en emploi par le PST Landes : 
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c. Exemple de carnet de suivi de maintien en emploi :  
• Exemple Sam-i : solution utilisée notamment au CIAMT et AISMT 36  

 



  Décembre 2023 

 Version diffusée déc. 2023 - 31 
 
 

 

 

 

 

 



  Décembre 2023 

 Version diffusée déc. 2023 - 32 
 
 

 

 

Ci-après le lien vers une vidéo expliquant la collaboration entre l’outil Sam-i, 
l’AISMT 36, CAP EMPLOI et la CARSAT :  

h ps://vimeo.com/802806564/af1ae33d19 

 

 
4. Les indicateurs de la PDP :  

 

Des thésaurus permettent de produire a minima certains types d’indicateurs : liste 
en annexe 4. 

Reprendre les travaux du sous-groupe indicateurs.  

 

 

Point 4 – Les partenaires de la PDP 
 

Une attention particulière doit être portée à la répartition des rôles entre les 
partenaires extérieurs et les SPSTI. 

Pour rappel, les situations que traitent les SPSTI au titre de la PDP ne sont pas 
seulement les situations liées aux situations de handicap.  

 

1. Liste non exhaustive des principaux partenaires institutionnels des SPSTI 
 

- Le Service médical de la CPAM 
- La CARSAT 
- CAP EMPLOI 
- L’AGEFIPH 
- Le FIPHFP 
- La MDPH 

 

On observe qu’il est parfois difficile pour les SPSTI de déterminer précisément la 
répartition des compétences et rôles entre Cap Emploi et eux-mêmes. 
Voici un rappel des missions de Cap Emploi.  
 
Les Cap Emploi peuvent accompagner : 
 

• En tant qu’employeur, dans la prévention des risques de désinsertion et dans le 
maintien dans l’emploi de vos salariés en situation de handicap mais aussi de leur  
 

https://vimeo.com/802806564/af1ae33d19
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évolution professionnelle. Ils peuvent aussi vous accompagner dans vos démarches 
de recrutement. 

• En tant que personne en situation de handicap, dans chaque étape de votre 
projet : maintien au poste avec aménagements techniques ou organisationnels, 
reclassement interne, reconversion professionnelle ou évolution professionnelle 
etc… 
 
 

2. Exemples de conventions avec les partenaires  
 

- Projet de convention CAP EMPLOI et l’ASSTV86 (annexe 5) 
- Charte partenariale entre la CARSAT et Présanse Haut de France (annexe 6) 

 
 

3. Présence de commissions régionales sur la PDP  
 

A ce jour (novembre 2023) sont identifiées les commissions suivantes : 

- Groupe de travail PDP en AURA 
- Réseau des cellules PDP en Occitanie 
- Groupe de travail PDP en Normandie 

D’autres sont sans doute en cours de constitution à l’échelon régional. 

 

 

4. Liste des acronymes de la Prévention de la désinsertion professionnelle 
(annexe 7) 

 

 

 

 

 

 


